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(54)  Pompe  volumétrique  à  lobes  hélicoïdaux 

(57)  La  pompe  volumétrique  selon  l'invention  est 
destinée  à  transférer  des  liquides  visqueux,  notamment 
des  mélasses  et  des  masses  cuites  d'origine  sucrière. 
Elle  comprend  un  carter  renfermant  deux  rotors  (2,3) 
pourvus  de  lobes  auto-entraînants  (2a,2b,...,2e  ;  3a, 
3b,...  3e)  en  prise  les  uns  avec  les  autres  et  est  carac- 
térisée  en  ce  que  chacun  des  lobes  des  rotors  com- 
prend  une  succession  de  tronçons  hélicoïdaux  (2a-,, 

2a2,2a3  , 2b1,2b2,2b3  , 2e-|,2e2,2e3;  3a-,,3a2,3a3 
3b-,,3b2,3b3 3e-,,3e2,3e3)  alternativement  droits  et 
gauches. 

Avantageusement, les  rotors  (2,3)  comprennent 
chacun  un  tronçon  terminal  entraîneur  (2a-,  ;  3a-,),  les 
lobes  des  tronçons  terminaux  entraîneurs  étant  en  prise 
les  uns  avec  les  autres  et  ayant  une  section  transversale 
légèrement  plus  grande  que  celle  des  lobes  des  autres 
tronçons  hélicoïdaux  (2a2,2a3  ;  3a2,3a3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  pompe  volu- 
métrique  pour  liquides  visqueux,  notamment  pour  mé- 
lasses  et  masses  cuites  d'origine  sucrière,  comprenant 
un  carter  renfermant  deux  rotors  pourvus  de  lobes  auto- 
entraînants  en  prise  les  uns  avec  les  autres. 

Les  pompes  volumétriques  actuelles  de  ce  type 
sont  largement  utilisées  dans  les  sucreries  pour  trans- 
férer  les  mélasses  et  les  masses  cuites.  Elles  ont  en 
effet  l'avantage  de  ne  pratiquement  pas  écraser  les  par- 
ties  cristallines  contenues  dans  ces  liquides  visqueux. 

Elles  ont  cependant  tendance  à  être  bruyantes,  à 
avoir  un  débit  irrégulier  et  à  transférer  les  liquides  par 
pulsations  plus  ou  moins  fortes. 

La  présente  invention  se  propose  plus  particulière- 
ment  d'apporter  une  solution  à  ces  problèmes  et,  pour 
ce  faire,  elle  a  pour  objet  une  pompe  volumétrique  ayant 
la  structure  indiquée  ci-dessus,  cette  pompe  étant  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  lobes  des  rotors  sont  constitués 
par  une  succession  d'éléments  hélicoïdaux  indépen- 
dants  et  alternativement  droits  et  gauches,  ces  élé- 
ments  comportant  une  ligne  sommitale  de  part  et  d'autre 
de  laquelle  s'étendent  deux  méplats  longitudinaux  incli- 
nés  en  sens  inverse. 

La  pompe  conforme  à  l'invention  est  nettement  plus 
silencieuse  que  les  pompes  volumétriques  actuelles  et 
transfère  le  liquide  visqueux  à  un  débit  régulier  et  sans 
pulsation. 

Comme  les  éléments  hélicoïdaux  sont  alternative- 
ment  droits  et  gauches,  les  efforts  mécaniques  exercés 
sur  les  flasques  d'extrémité  du  carter  sont  équilibrés,  ce 
qui  réduit  fortement  l'usure  de  ces  pièces  et  augmente 
par  conséquent  leur  durée  de  vie. 

Par  ailleurs,  comme  les  lobes  des  rotors  sont  cons- 
titués  par  des  éléments  hélicoïdaux,  ils  peuvent  être  fa- 
briqués  facilement  et  à  un  faible  coût  de  production. 

En  ce  qui  concerne  les  méplats,  ils  ont  l'avantage 
de  permettre  une  diminution  de  la  compression  exercée 
sur  le  liquide  par  les  lobes,  une  augmentation  du  volume 
de  liquide  transféré  à  chaque  rotation  des  rotors,  et  une 
réduction  des  risques  de  bourrage  au  fond  des  espaces 
ménagés  entre  les  lobes. 

De  préférence,  les  deux  méplats  d'un  même  tron- 
çon  hélicoïdal  sont  symétriques  par  rapport  à  la  ligne 
sommitale  correspondante. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  l'invention, 
les  rotors  peuvent  comprendre  chacun  un  tronçon  ter- 
minal  entraîneur,  les  lobes  des  tronçons  terminaux  en- 
traîneurs  étant  en  prise  les  uns  avec  les  autres  et  ayant 
une  section  transversale  légèrement  plus  grande  que 
celle  des  lobes  des  autres  tronçons  hélicoïdaux. 

Cette  caractéristique  évite  que  les  tronçons  hélicoï- 
daux  qui  ne  sont  pas  les  tronçons  entraîneurs  viennent 
en  contact  les  uns  avec  les  autres  et  écrasent  les  parties 
cristallines  contenues  dans  le  liquide  à  transférer. 

Les  risques  d'écrasement  ne  peuvent  donc  venir 
que  des  tronçons  entraîneurs.  Ces  risques  sont  toute- 

fois  très  limités  puisque  les  tronçons  entraîneurs  fonc- 
tionnent  par  raclage,  leurs  surfaces  respectives  glissant 
les  unes  sur  les  autres. 

De  préférence,  les  tronçons  terminaux  entraîneurs 
s  sont  réalisés  en  un  matériau  plus  dur  que  celui  consti- 

tuant  les  autres  tronçons  hélicoïdaux. 
Ils  peuvent  ainsi  mieux  résister  à  l'usure  à  laquelle 

ils  sont  exposés  pendant  le  fonctionnement  de  la  pom- 
pe. 

10  II  va  de  soi  que  les  autres  tronçons  hélicoïdaux,  du 
fait  qu'ils  ne  sont  pas  en  contact  mutuel,  n'ont  pas  à  être 
protégés,  ce  qui  permet  de  réduire  les  coûts  de  fabrica- 
tion. 

Avantageusement,  les  tronçons  terminaux  entraî- 
15  neurs  des  rotors  sont  réglables  angulairement  par  rap- 

port  aux  tronçons  hélicoïdaux  adjacents,  ce  qui  permet 
d'utiliser  la  pompe  dans  des  conditions  optimales  quelle 
que  soit  la  viscosité  des  liquides  à  transférer  ou  la  taille 
des  parties  solides  contenues  dans  ces  derniers. 

20  Selon  une  autre  caractéristique  importante  de  l'in- 
vention,  chaque  rotor  comporte  cinq  ou  six  lobes  . 

Un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention  sera 
décrit  ci-après  à  titre  d'exemple  nullement  limitatif  en  ré- 
férence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

25 
la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  schématique  d'une 
pompe  volumétrique  conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  schématique 
des  deux  rotors  de  la  pompe  visible  sur  la  figure  1  ; 

30  -  la  figure  3  est  un  schéma  montrant  la  différence  en- 
tre  les  sections  de  l'un  des  lobes  d'un  tronçon  ter- 
minal  entraîneur  et  de  l'un  des  lobes  du  tronçon  hé- 
licoïdal  adjacent  ;  et 
la  figure  4  est  un  schéma  analogue  à  celui  de  la 

35  figure  3,  mais  montrant  le  tronçon  terminal  entraî- 
neur  et  le  tronçon  hélicoïdal  adjacent  dans  une 
autre  position  de  réglage. 

La  pompe  volumétrique  qui  est  visible  sur  le  dessin 
40  a  été  mise  au  point  pour  transférer  les  mélasses  et  les 

masses  cuites  produites  dans  les  sucreries. 
Il  va  de  soi  cependant  qu'elle  pourrait  être  utilisée 

pour  transférer  d'autres  liquides  visqueux  sans  que  l'on 
sorte  pour  autant  du  cadre  de  la  présente  invention. 

45  La  pompe  volumétrique  représentée  sur  la  figure  1 
comprend  d'une  manière  connue  en  soi  un  carter  1  ren- 
fermant  un  premier  rotor  2  pourvu  de  lobes  2a,2b,...,2e 
et  un  second  rotor  3  pourvu  de  lobes  3a,3b,...,3e. 

Les  rotors  2,3  prennent  appui  sur  les  flasques  d'ex- 
so  trémité  4,5  du  carter  1  et  sont  positionnés  l'un  par  rap- 

port  à  l'autre  de  telle  sorte  que  leurs  lobes  soient  en  pri- 
se. 

Plus  précisément,  le  rotor  2  comporte  deux  bouts 
d'arbre  opposés  6,7  montés  à  rotation  dans  des  cavités 

55  ménagées  dans  les  flasques  d'extrémité  4,5  tandis  que 
le  rotor  3  comporte  deux  bouts  d'arbre  opposés  8,9  éga- 
lement  montés  à  rotation  dans  des  cavités  ménagées 
dans  les  flasques  d'extrémité  4,5. 
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On  notera  ici  que  le  bout  d'arbre  9  du  rotor  3  se  pro- 
longe  à  l'extérieur  du  flasque  d'extrémité  et  est  relié  de 
manière  conventionnelle  à  un  organe  moteur  classique 
non  représenté. 

Ainsi,  lorsque  l'organe  moteur  fait  tourner  le  rotor  3, 
les  lobes  3a,  3b,  ...,3e  engrènent  avec  les  lobes  2a, 
2b,  ...,2e  du  rotor  2  de  sorte  que  celui-ci  tourne  à  la  mê- 
me  vitesse  que  le  rotor  3,  mais  en  sens  inverse. 

Conformément  à  l'invention,  les  lobes  2a,  2b  2e  du 
rotor  2  comprennent  une  succession  de  tronçons  héli- 
coïdaux  2a-,,2a2,2a3;  2b1,2b2,2b3;  ...  alternativement 
droits  et  gauches. 

De  même,  les  lobes  3a,3b,...,3e  du  rotor  3  com- 
prennent  une  succession  de  tronçons  hélicoïdaux  3a-,, 
3a2,3a3  ;  3b-,,3b2,3b3  ;  ...  alternativement  droits  et  gau- 
ches. 

Grâce  à  la  forme  particulière  des  lobes  des  rotors 
2,3,  les  efforts  mécaniques  exercés  sur  les  flasques 
d'extrémité  4,5  sont  équilibrés  tandis  que  la  pompe 
fonctionne  sans  faire  de  bruit  et  sans  transférer  le  liquide 
visqueux  par  pulsations. 

On  précisera  ici  que  les  tronçons  hélicoïdaux  suc- 
cessifs  des  lobes  sont  constitués  par  des  éléments  in- 
dépendants,  ce  qui  facilite  la  fabrication  des  rotors  et 
permet  d'abaisser  le  prix  de  revient  de  ces  derniers  et 
de  remplacer  aisément  les  éléments  qui  seraient  usés. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  2, 
on  remarquera  que  les  tronçons  hélicoïdaux  successifs 
d'un  même  rotor  comportent  chacun  deux  méplats  10 
symétriques  par  rapport  à  leur  ligne  sommitale. 

Ces  méplats  permettent  une  réduction  notable  de 
l'effort  de  compression  exercé  par  les  lobes  sur  le  liquide 
visqueux.  I  Is  permettent  en  outre  d'augmenter  le  volume 
de  liquide  transféré  et  d'éviter  les  risques  de  bourrage 
puisqu'ils  fonctionnent  comme  des  racleurs  vis-à-vis 
des  fonds  de  lobes. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  le  des- 
sin,  les  lobes  des  tronçons  terminaux  28-1,33-1  des  rotors 
2,3  sont  réalisés  en  un  matériau  plus  dur  que  celui  cons- 
tituant  les  autres  tronçons.  Ils  ont  en  outre  une  section 
transversale  légèrement  plus  grande  que  celle  desdits 
autres  tronçons  et  sont  par  conséquent  les  seuls  à  as- 
surer  l'entraînement  en  rotation  des  rotors. 

Quant  aux  autres  tronçons,  ils  ne  sont  pas  en  con- 
tact,  ce  qui  réduit  considérablement  les  risques  d'écra- 
sement  des  parties  solides  contenues  dans  le  liquide  à 
transférer. 

En  se  référant  aux  figures  3  et  4,  on  remarquera 
que  les  tronçons  terminaux  2a-,,  3a-,,  qui  sont  les  tron- 
çons  entraîneurs,  sont  réglables  angulairement  par  rap- 
port  aux  tronçons  hélicoïdaux  2a2,3a2  adjacents. 

Ainsi,  sur  la  figure  3,  les  lobes  des  tronçons  entraî- 
neurs  2a-,,  3a-,  débordent  également  sur  chacun  des 
flancs  des  lobes  des  tronçons  hélicoïdaux  2a2,3a2  ad- 
jacents  tandis  que  sur  la  figure  4,  ils  ne  débordent  que 
sur  le  flanc  droit  des  lobes  desdits  tronçons  2a2,3a2. 

Il  va  de  soi  que  d'autres  positions  de  réglage  pour- 
raient  être  adoptées.  Par  exemple,  les  lobes  des  tron- 

çons  entraîneurs  pourraient  déborder  sur  le  flanc  gau- 
che  des  lobes  des  tronçons  2a2,3a2. 

En  fait,  l'utilisateur  de  la  pompe  pourra  régler  angu- 
lairement  les  tronçons  entraîneurs  par  rapport  auxtron- 

5  çons  hélicoïdaux  adjacents  en  fonction  des  liquides  vis- 
queux  à  transférer. 

Pour  être  complet,  on  précisera  que  dans  le  mode 
de  réalisation  représenté,  les  rotors  2,3  comportent  cha- 
cun  cinq  lobes,  mais  ils  pourraient  en  comporter  six. 

10  Les  essais  ont  en  effet  montré  qu'avec  des  rotors  à 
cinq  ou  six  lobes,  la  pompe  volumétrique  transférait  le 
liquide  visqueux  pratiquement  sans  le  perturber. 

15  Revendications 

1.  Pompe  volumétrique  pour  liquides  visqueux,  no- 
tamment  pour  mélasses  et  masses  cuites  d'origine 
sucrière,  comprenant  un  carter  (1  )  renfermant  deux 

20  rotors  (2,3)  pourvus  de  lobes  auto-entraînants  (2a, 
2b,...,2e  ;  3a,3b,...3e)  en  prise  les  uns  avec  les 
autres,  caractérisée  en  ce  que  les  lobes  des  rotors 
sont  constitués  par  une  succession  d'éléments  hé- 
licoïdaux  (2a-,,2a2,2a3  ,  2b1,2b2,2b3  ,  2e-,,2e2, 

25  2e3  ;  3a-,,3a2,3a3,  3b-,,3b2,3b3  ,  ...  ,  3e-,,  3e2,3e3)  in- 
dépendants  et  alternativement  droits  et  gauches, 
ces  éléments  comportant  une  ligne  sommitale  de 
part  et  d'autre  de  laquelle  s'étendent  deux  méplats 
longitudinaux  (10)  inclinés  en  sens  inverse. 

30 
2.  Pompe  volumétrique  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  deux  méplats  (10)  d'un  mê- 
me  tronçon  hélicoïdal  sont  symétriques  par  rapport 
à  la  ligne  sommitale  correspondante. 

35 
3.  Pompe  volumétrique  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que  les  rotors  (2,3)  comprennent 
chacun  un  tronçon  terminal  entraîneur  (2a-,  ;  3a-,), 
les  lobes  des  tronçons  terminaux  entraîneurs  étant 

40  en  prise  les  uns  avec  les  autres  et  ayant  une  section 
transversale  légèrement  plus  grande  que  celle  des 
lobes  des  autres  tronçons  hélicoïdaux  (2a2,2a3  ; 
3cl2'  ̂ 3̂)  ■ 

45  4.  Pompe  volumétrique  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  tronçons  terminaux  entraî- 
neurs  (2a-,  ;  3a-,)  sont  réalisés  en  un  matériau  plus 
dur  que  celui  constituant  les  autres  tronçons  héli- 
coïdaux  (2a2,2a3  ;  3a2,3a3). 

50 
5.  Pompe  volumétrique  selon  la  revendication  3  ou  4, 

caractérisée  en  ce  que  les  tronçons  terminaux  en- 
traîneurs  (2a-,  ;  3a-,)  des  rotors  (2,3)  sont  réglables 
angulairement  par  rapport  aux  tronçons  hélicoï- 

55  daux  (2a2  ;  3a2)  adjacents. 

6.  Pompe  volumétrique  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

3 
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que  chaque  rotor  (2,3)  comporte  cinq  ou  six  lobes. 
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